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Organisme multidisciplinaire à but non lucratif, le REPAF (Réseau des Entrepreneurs et 

Professionnels Africains – www.repaf.org)  est un réseau d’affaires de professionnels, et 

d’entrepreneurs, d’origine africaine et autres. Le REPAF est ouvert à toute personne qui 

adhère à ses objectifs, quelle que soit son origine. Créé en 2005, le REPAF compte 

comme seule source de financement, l’apport des membres qui sont au nombre d’une 

centaine d’inscrits à ce jour.  

 

Le REPAF se veut être un vecteur de promotion de l’excellence, de l’entreprenariat et du 

professionnalisme avec comme mission de :  

 Cultiver les habitudes de réseautage d’affaires comme outil incontournable de 

développement professionnel et de création de valeur pour les entreprises; 

 Créer et développer un réseau de professionnels, d©entrepreneurs, de leaders;  

 Favoriser leur épanouissement et encourager leur intégration dans toutes les 

sphères de l©activité économique; 

 Accroître leur influence  et contribuer à l©essor du milieu dans lequel ils évoluent.  

Cet axe s’illustre aujourd’hui dans la défense des intérêts de ses membres, en 

prenant position sur des dossiers importants comme la consultation en cours 

‘’Vers une politique gouvernementale de lutte contre le racisme et la 

discrimination’’.  

L’équipe de travail pour l’élaboration de ce mémoire du REPAF est présentée en 

annexe.  
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La consultation du Ministère de l’Immigration et des Communautés Culturelles (MICC) a 

choisi une approche présentant des orientations prédéfinies en lieu et place de 

l’établissement d’un échange fructueux qui, nous semble-t-il, aurait été révélateur d’une 

claire volonté de cibler les problèmes en vue de leur résolution rapide.   

Les faits énoncés ou dénoncés sont, hélas, toujours d’actualité et les orientations, telles 

que proposées, sont dépassées. De plus, les solutions prônées procèdent de la même 

approche depuis quelques décennies et, force est de constater que les résultats sont 

peu probants. Au REPAF, nous croyons qu’il est temps d’instaurer de réels mécanismes 

de concertation – menant à la résolution de problèmes bien connus – en vue de parvenir 

à des résultats perceptibles par tous.  

Pour ce, il est préférable de prendre quelques distances avec des termes hautement 

prisés par  l’administration gouvernementale. Les plus récurrents dans les textes sont : 

«sensibiliser », « évaluer », « stimuler », « favoriser », « impliquer » etc. L’usage 

abondant de ces termes dénote, généralement chez les mandataires desdits  textes, 

une détermination non claire d’en arriver à des résultats concrets et quantifiables. 

Pour le REPAF en effet, la sous représentation des personnes issues des communautés 

culturelles sur le marché du travail, est une manifestation évidente d’exclusion et de rejet 

insupportable. Le REPAF relève également que tout individu qui se sent dévalorisé et se 

sait déprécié du fait de son activité professionnelle, vit des perturbations assez 

semblables à celles que connaît le «sans emploi». Enfin le REPAF ne minimise en rien 

l’effet de ces perturbations sur l’entourage familial et social de ces  déshumanisés  de la 

vie active.  
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Reconnaître et contrer les préjugés et la discrimination 

Après de nombreuses années d©efforts et de diligence, nous constatons l’écart qui 

persiste toujours entre Québécois dits de «souche » et minorités ethniques, dans 

l’embauche  de ces derniers au sein de la fonction publique ou des sociétés d©État. Nous 

déplorons, sans découragement toutefois, que les communautés culturelles, toutes 

origines confondues, ne représentent qu’environ 2,9 % des salariés de la fonction 

publique en 2005 !  

Le rapprochement interculturel 

L’approche interculturelle dont il est question au Québec suppose un dialogue certes, 

mais occulte le fait qu’un des interlocuteurs a déjà dicté ses conditions en termes de lois, 

de principes et de politiques. Nous ne pouvons toutefois manquer de relever que le 

décor ainsi campé permet au groupe majoritaire de se draper de pages choisies du 

Droit, afin d’éviter de procéder à une nouvelle analyse de la réalité. Ainsi que le 

constataient M. Labelle et al. « …à poser les questions uniquement en termes de 

relations interculturelles, multiculturelles ou civiques, le risque est grand de ne pas 

toucher les racines profondes du racisme, soit les inégalités économiques et 

l’aménagement de l’espace public tel qu’il existe actuellement. »1  

Le document du MICC laisse entendre que parce qu’il n’y a pas d’émeutes telles qu’en 

ont connu l’Angleterre, la France et les Etats-Unis – et malgré les innombrables constats 

de disparités sociales entre le groupe majoritaire et les groupes minoritaires –  il n’y a 

pas de crise au Québec! Rappelons que dans cette province le taux de chômage des 

membres des minorités visibles est le double de celui de la population en général… 

malgré un niveau de scolarisation plus élevé ! Rappelons également les écarts salariaux 

                                                 
1 Labelle, M., Salée, D. et Frenette, Y., dans Conseil des relations interculturelles, Perspectives historiques 
sur le racisme au Québec, [En ligne], 2001, p. 81, 
[www.conseilinterculturel.gouv.qc.ca/2001/etude_perspectives.doc] (19 juillet 2006). 
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importants qui subsistent2 toujours entre les membres des minorités visibles et ceux du 

groupe majoritaire.  

Pourtant, il y a 40 ans, on pouvait lire dans le rapport préliminaire déposé par André 

Laurendeau et Davidson Dunton – pour le compte de la Commission royale d’enquête 

sur le bilinguisme et le biculturalisme –  que le constat d’un important écart socio-

économique entre anglophones et francophones  amenait nécessairement à parler de 

crise. Le REPAF constate que les mêmes causes entraînant les mêmes effets dans 

d’autres communautés du même pays, n’amènent pas aux mêmes conclusions… Y 

aurait-il donc un double standard, voire un double langage? 

Certes, le système juridique et la volonté politique visant à interdire le racisme et la 

discrimination passent pour être un filet de sécurité. Il n’en demeure pas moins 

cependant que les inégalités sur les plans professionnel, économique et social, 

persistent toujours avec la même acuité entre groupe majoritaire et minorités culturelles. 

Le rapprochement interculturel se mesurera en terme d’accès non discriminatoire au 

travail, au logement, aux services publics et privés etc, sans égard à la couleur de la 

peau, à l’origine ethnique et à la langue maternelle ! 

L’emploi et l’insertion économique 

Le Gouvernement du Québec a son propre programme d’accès à l’égalité à l’emploi 

depuis 1990.  Le MICC parle d’assurer l’accès à l’emploi, de prendre en compte le 

pluralisme, alors que son propre gouvernement – qui s’avère être le plus gros employeur 

du Québec –  présente un bilan des moins encourageant. On y dénombre 2,9%3 de 

membres des communautés culturelles au sein de son effectif, alors que ceux-ci sont 

parmi les plus scolarisés et représentent plus de 12%4 de la population active. 

                                                 
2 L’actualité,  ‘  Sommes-nous racistes? ‘ , vol. 31 no 8, mai 2006, p. 48. 
3 QUÉBEC, Secrétariat du conseil du trésor, Rapport annuel de gestion 2004-2005, Québec, 
Gouvernement du Québec, 2005, p. 52. 
4 Statistiques Canada, Recensement 2001. 
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NOS RECOMMANDATIONS  

Les recommandations du REPAF sont : 

1. La Création d’une instance de suivi des recommandations 

Elle doit avoir pour finalité de présenter un suivi périodique de la portée et de 

l’efficacité sur le terrain des mesures de lutte contre le racisme et contre la 

discrimination. Cette instance, au sein de laquelle siègeront entre autres, des 

membres issus de diverses communautés culturelles, sera le gardien de l’application 

des recommandations. Cette tâche peut être allouée à une structure déjà existante, 

avec un mandat clair et des règles d’autonomie qui en facilitent l’application et 

garantissent l’intégrité et la confiance.  

Cette recommandation est élaborée dans un cadre de coordination et de 

«collaboration des acteurs et des intervenants de tous les secteurs de la société» et 

afin d’atténuer « le peu de cohérence entre les efforts des intervenants et l’absence 

de leadership qui affectent l’efficacité des mesures mises en œuvre ». Du bien-fondé 

de l’applicabilité vérifiée de ces mesures, devrait dépendre la poursuite ou la 

suspension des politiques mises en place pour les communautés culturelles 

2. La présence dans les conseils d’administration (CA) des sociétés d’État de 
membres de communautés culturelles  

Produire un texte de loi annonçant que 25% des membres du conseil 

d’administration d’une société d’État, publique ou parapublique, soient constitués 

des membres des minorité visibles. La récente loi relative au quota de 50% réservé 

aux femmes dans le mêmes cas, peut servir de référence. 

Les conseils d’administration (CA) sont au centre des décisions majeures 

d’orientation des organisations, qu’elles soient publiques ou privées. Cette 

recommandation ne ferait que mettre en exergue les talents souvent ignorés ou 

oubliés des membres des communautés visées. La compétence et le 

professionnalisme doivent être les critères prédominants dans ce processus. 

L’absence des membres des communautés culturelles dans les CA confirme 
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certains préjugés tout en favorisant l’élaboration d’un message volontairement 

orienté : le savoir, la compétence et le professionnalisme serait  l’apanage 

exclusif des citoyens du groupe majoritaire !  Cette perception doit être corrigée.   

3. L’objectif des 12% de représentativité des membres des communautés 
culturelles dans la fonction publique 

L’État doit donner l’exemple comme «promoteur de l’équité en matière d’emploi» :  

 Nous réclamons la pleine application des programmes et mesure d’accès à 

l’égalité à l’emploi dans la fonction publique. Aussi, l’État ne devrait retenir, pour 

un poste proposé, que les candidatures de membres issus des communautés 

culturelles, une fois sur 4. Ce – répétons-le –  jusqu’à l’atteinte des 12% de 

représentativité desdites communautés. Par conséquent, le taux d’embauche de 

25% ne devrait s’appliquer qu’aux membres des communautés culturelles pour 

un temps déterminé, et ce afin de rattraper l’inacceptable retard déjà accumulé 

depuis 1990.  

4. Faire des campagnes de sensibilisation contre le racisme et la 
discrimination 

Faire des campagnes de sensibilisation régulières pour la lutte contre le racisme et 

la discrimination. De plus elles gagneraient à s’inspirer des moyens mis en place 

pour lutter contre des fléaux comme le ‘’tabagisme’’, la ‘’violence conjugale’’, ou 

l’alcool au volant.  

5. L’Imputabilité des gestionnaires du gouvernement et des société d’État 

Créer des processus clairs d’imputabilité au niveau des fonctionnaires et 

gestionnaires du gouvernement et des sociétés d’État. Par exemple les revues de 

performances et la réception des bonus à la fin de l’année doivent  être clairement 

rattachées à l’atteinte de cet objectif stratégique du gouvernement.  
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6. Le financement des entreprises avec des critères plus adéquats 

Assurer une meilleure canalisation des demandes de financement des entreprises 

créées par des membres des communautés visées, en révisant certains critères 

injustement pénalisants. Par exemple :  

 Majorer la limite d’âge de 35 ans imposée aux demandeurs de financement 

souhaitant créer  une ou plusieurs entreprises. La limite d’âge pourrait être 

relevée à 45 ans et pénaliserait d’autant moins les minorités culturelles. En effet 

plusieurs des entrepreneurs potentiels qui immigrent au Canada sont déjà 

atteints par la limite d’âge retenue jusqu’ici.  

����8888���� � � 
 � 
 � 	 � � 
� � 
 � 
 � 	 � � 
� � 
 � 
 � 	 � � 
� � 
 � 
 � 	 � � 
 ����

À bien des égards, le Québec démontre en matière de lutte contre le racisme et la 

discrimination un certain nombre de lacunes. Ces manques handicapent lourdement le 

quotidien de nombreux membres appartenant à des communautés culturelles, 

particulièrement celles qualifiées de « minorités visibles ». Plus que jamais des 

dispositions s’imposent pour remédier aux nombreux handicaps liés à la réalisation des 

champs d’activités suivants : 

1. La création d’une instance de suivi  des recommandations; 

2. La présence dans les conseils d’administration (CA) des sociétés d’État, de 

membres de communautés culturelles;  

3. L’objectif des 12% de représentativité des membres des communautés 

culturelles dans la fonction publique;   

4. Des campagnes de sensibilisation de lutte contre le racisme et la discrimination; 

5. L’imputabilité des gestionnaires du gouvernement et des sociétés d’État; 

6. Le financement des entreprises avec des critères plus adéquats; 

Le REPAF ne peut clore ce mémoire sans rappeler que les uns et les autres, les 

gouvernants comme des milliers d’immigrants, sont acculés à parvenir à un résultat : 

celui de l’immigration réussie, de l’immigration exemplaire. 
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